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Le CaméLéon 
Le journal mensuel des parents qui diffuse les couleurs de l’école! 

Site web de l’école  : https://st-leon-de-westmount.cssdm.gouv.qc.ca/ 
Adresse web : stleon@cssdm.gouv.qc.ca    

 
 

    

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

9 
Journée 
pédagogique 

10 11 
Début des inscriptions 
pour les nouveaux 
élèves en 2023-2024 

12 
Journée portes 
ouvertes 2023-2024 

13 
 
 
 

16 
 

17 18 
 

19 20 
 

23 24 
 

25 
 

26 
Journée 
pédagogique 

27 

30 
 
 
 
 

31 
Fin de la période 

officielle des 
inscriptions pour 2023-

2024 

Voir venir en février 2023 
 10 : Journée pédagogique 
 13 au 17 : Semaine de la persévérance scolaire 
 14 : Saint-Valentin 
 27 février au 3 mars : Semaine de relâche, le SDG de l’école est 

ouvert 
 

 

 
 
 

École Saint-Léon-
de-Westmount 

360, av. Clarke 
Westmount, Qc 

H3Z 2E6 
 
 
 

 

https://st-leon-de-westmount.cssdm.gouv.qc.ca/
mailto:stleon@cssdm.gouv.qc.ca


2 

 

                   
À la une!  

Mot de la direction 
Chers parents, 
 
Nous vous souhaitons une excellente année 2023.  
C’est toujours un plaisir d’échanger avec vous et soyez assurés que nous travaillons fort afin que vos enfants 
soient heureux à l’école et vivent des réussites au quotidien. 
Merci encore et toujours pour votre soutien et votre collaboration. 
 
Cordiales salutations, 
 
      Éric Dion                      Line Aubin 
      Directeur        Directrice adjointe 
 

 
 

Informations mensuelles 
 

Valeur du mois de décembre / janvier : Créativité 
 
C’est l’hiver! - action 
Avec l’arrivée de la neige, les tuques, mitaines, bottes et pantalons de neige deviennent non seulement 
essentiels, mais obligatoires. Cependant, nous avons besoin de votre collaboration afin de vous assurer que 
votre enfant quitte la maison le matin avec toutes ses pièces de vêtement. 
 
Sécurité sur la rue Kitchener – action 
Des opérations policières sont prévues dans les prochains jours à proximité de l’école sur Kitchener et/ou 
Clarke. Une attention spéciale sera portée aux potentielles infractions suivantes : 

1. Virage en U (« U-turn ») sur Kitchener 
2. Continuer à rouler malgré les feux rouges clignotants des autobus 
3. Les voitures garées dans les zones de débarcadère ou celles réservées aux autobus 
4. Les stationnements en double qui bloque la circulation 

 
Merci d’avance d’opter pour une conduite et des comportements sécuritaires aux abords de l’école.  
 

 
Valeurs mensuelles qui seront encouragées par la remise d’un certificat – information 

VALEURS MOIS 
 

Créativité Décembre / janvier 
Politesse Février 

Persévérance scolaire Mars 
Respect de la Terre Avril 

Saines habitudes de vie Mai 
 

http://www.bing.com/images/search?q=images+journal&id=8EFB46065C499115F00FE4B31E68C780D2AC9618&FORM=IQFRBA#view=detail&id=8EFB46065C499115F00FE4B31E68C780D2AC9618&selectedIndex=0
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Entrée et sortie des élèves – nouvelles procédures – important – action 
Veuillez noter qu’à compter du lundi 16 janvier, le passage entre la rue Clarke et la cour d’école arrière sera 
ouvert.  
Cette amélioration impliquera les changements suivants pour les élèves qui arrivent le matin par la rue Clarke : 

 Entre 7 h 45 et 7 h 55, les élèves devront tous utiliser le passage pour entrer par l’une des portes de la 
cour d’école 

 À compter de 7 h 56, le passage sera impossible et les élèves qui arriveront à ce moment ou plus tard 
seront réputés en retard et devront passer par la porte principale et inscrire leur retard au secrétariat. 

 En fin de journée, les élèves devront sortir par l’une des portes de la cour d’école et, comme avant les 
travaux, utiliser le passage pour se diriger vers la rue Clarke. 

 À noter enfin que des surveillant.e.s seront toujours en poste devant le passage sur la rue Clarke et dans 
la cour d’école entre 7 h 45 et 7 h 56. 

 
COVID et autres infections -  mesures à prendre – information 
La nouvelle approche privilégiée comporte la recommandation de trois gestes afin de limiter la propagation 
de la COVID-19 et des autres maladies respiratoires : 
• Premièrement, en présence de fièvre, il faut rester à la maison, jusqu'à sa disparition 
• Deuxièmement, en cas de toux, de mal de gorge ou de congestion nasale, le port du masque est 
recommandé, jusqu'à la disparition des symptômes. 
• Finalement, jusqu'à la disparition des symptômes, il faut garder ses distances dans la mesure du possible, 
éviter les événements sociaux non essentiels et limiter ses contacts sociaux, particulièrement auprès de personnes 
dont la santé est plus à risque. 
 

Conseil d’établissement 2022-2023 – information  
La prochaine réunion TEAMS est prévue pour le jeudi 2 février 2023 à 18 h 30 
Les rencontres se font via l’application TEAMS. Si vous désirez y assister, il est important de le faire savoir au 
moins 48 heures à l’avance par courriel à l’adresse plus bas. Une invitation personnalisée vous sera alors 
transmise. 
L’adresse courriel pour rejoindre votre présidente, Mme Delphine Léouffre : stleon.ce@csdm.qc.ca   
 

Calendrier des rencontres : 
 Février Mars Avril Mai Juin 

Dates 2 16 20 4 8 
 
 

 
Service de garde St-Léon    Courriel du service de garde : stleon.sdgs@csdm.qc.ca  
 
Relevé d’impôt : Les relevés seront envoyés à toutes et tous au plus tard le 28 février. Ils seront 
préparés massivement.  

 Vous devrez attendre que tout soit prêt avant de les obtenir.  
 Vous le retrouverez dans les comptes des deux parents.  
 Vous devez vérifier dans les deux comptes et vous assurer que ceux-ci ont été créés pour y avoir 

accès.  
 Il se trouvera dans l’onglet finance dans Mozaïk.  
 Pour tout ce qui se rapporte au compte Mozaïk, vous devez vous référer au secrétariat qui vous 

guidera lors d’une inscription 

mailto:stleon.ce@csdm.qc.ca
mailto:stleon.sdgs@csdm.qc.ca
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Journées pédagogiques :  
La prochaine activité se passera le 26 janvier au centre Woohoo. La période d’inscription est terminée et il 
n’est plus possible de s’inscrire. –  
La prochaine période d’inscription pour les dates du 10 février (Glissade à St-Jean-de-Matta) et du 6 mars 
(Cabane à sucre des sportifs à Sainte-Julienne) se déroulera du 16 au 20 janvier.   
Aucune annulation ne sera comptabilisée pour cette période seulement. Vous aurez donc le choix de ne 
pas participer sans pénalités. 
 
Semaine de relâche 2023 : L’inscription se aura lieu du 13 au 19 janvier.  

 Comme pour toutes les inscriptions au SDG, il ne sera pas possible d’annuler et obtenir un 
remboursement.  

 Vous devrez avoir un compte  sans paiements en retard et payer les frais en même temps que votre 
inscription.  

 Toutes les modalités pour l’inscription seront envoyées prochainement.  
 L’inscription se fera de la même façon qu’une journée pédagogique, par formulaire Form par 

internet. 
 

 Merci et bonne année 2023! 
Nathalie Meunier, technicienne au SDG 
     

 

Des photos de nos élèves et du personnel ! 
Des élèves de 5e année en visite à l’école de cirque de Verdun le 1er décembre dernier 
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Des élèves de 2e année en sortie culturelle Le Grand Bal de Noël par les Jeunesses musicales le 7 

décembre 2022 
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 Nous vous souhaitons une très belle année 2023  
 


